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7Y:KZIK*<K*8:IX*

5T* T]* Y7Z;8K*MKZKK!*JZLK8Z7LJHZ7N*

<K!7Z<K*ZHZ*LJ!Y8kK*j**
7Y:KZIK*<K*OJI9K*<K*=8k:KZL7LJHZ*j*
<H!7JZK*<_7ILJMJLk*ZHZ*IHZOH8!K*R=8K:L7LJHZ:*
JZLKNNKILaKNNK:SF*7Y:KZIK*<K*8:IX*

53* U* :HIJKLK*<K*OH87;K*;aJ;!7*=7L8JIK*
KL*!7!7*R:XOX;X=X!S*:78N*

7Y:KZIK*<K*OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*j*
<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*R:HIJKLK*<K*
OH87;K*7a*NJKa*<K*N7*=8H<aILJHZ*Ha*N7*
L87Z:OH8!7LJHZ*<K:*=8H<aJL:*7;8JIHNK:*NHI7agS*j*
7Y:KZIK*<K*8:IX*

5U* TT*
:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*<K*
IH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K*IK8K7NK:*<K*

YHaN:7*R:IHH=:4IIYS*

7Y:KZIK*<K*OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*j*
<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*
RIH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K*IK8K7NK:*7a*NJKa*<K*N7*
=8H<aILJHZ*Ha*N7*L87Z:OH8!7LJHZ*<K:*=8H<aJL:*
7;8JIHNK:*NHI7agS*

5W* 32*

aZJHZ*<K:*:HIJKLK:*IHH=K87LJMK:*
=Ha8*N7*IH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K:*
=8H<aJL:*7;8JIHNK:*<K*N7*YHaINK*
<a*!Ha9HaZ*Ra:II=76Y!4IHH=4I7S*

<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*
RIH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K:*=8H<aJL:*7;8JIHNK:*7a*
NJKa*<K*N7*=8H<aILJHZ*Ha*N7*L87Z:OH8!7LJHZ*<K:*
=8H<aJL:*7;8JIHNK:*NHI7agS*

5]* 31*
:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*<K*
IH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K*:K!KZIK:*
!787JI9K8K:*:HaLHZ;ZH!7*

7Y:KZIK*<K*OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*j*
<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*R=8H<aILJHZ*<K*
:K!KZIK:*!787JI9K8K:*7a*NJKa*<K*N7*=8H<aILJHZ*
Ha*N7*L87Z:OH8!7LJHZ*<K:*=8H<aJL:*7;8JIHNK:*
NHI7agS*

5V* TU*

:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*
LKK<4YKH;H*<K:*IH!!K8I7ZL:*<K*

IK8K7NK:*<K*Ha7;7<Ha;Ha*
R:IHH=:6LKK<4YKH;HS*

7Y:KZIK*<K*OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*j*
<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*
RIH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K:*=8H<aJL:*7;8JIHNK:*7a*
NJKa*<K*N7*=8H<aILJHZ*Ha*N7*L87Z:OH8!7LJHZ*<K:*
=8H<aJL:*7;8JIHNK:*NHI7agS*

5\* W* aZJHZ*<K=78LK!KZL7NK*<K:*
=8H<aILKa8:*<K*!7f:*<K*YK8KY7*

7Y:KZIK*<K*I7=7IJLK*<K*=8H<aILJHZ*=Ha8*NK*8JQ*KL*
NK*ZJKYK**

12* 13*

:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*<K*
=8H<aILJHZ*KL*<K*

IH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K*:K!KZIK*
7!KNJH8KK*<K*[H!YJ::J8J*R:IHH=*

=8HIH:76[S*

<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*R=8H<aILJHZ*<K*
:K!KZIKS*j*
OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*ZHZ*:J;ZKK*=78*N_7aLH8JLK*
IH!=KLKZLKX*

15* 1U* 7::HIJ7LJHZ*O7:H*ZaL8JLJHZ*R7XOXZS*

:L7LaL:*ZHZ*IHZOH8!K*R7::HIJ7LJHZ*KL*ZHZ*aZK*
IHH=K87LJMKS*j*
OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*ZHZ*:J;ZKK*=78*N_7aLH8JLK*
IH!=KLKZLK*j*
7Y:KZIK*<K*8:IX*

11* T5* :HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*!J[K*
;ZHZ<H*R:IHH=:6!J[K*;ZHZ<HS*

<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*RIHNNKILKF*
:LHI[7;K*KL*MKZLK*<K*IK8K7NK:S*j**
OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*ZHZ*:J;ZKK*=78*N_7aLH8JLK*
IH!=KLKZLKX*
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!"##$%&'!(')*'+,&$-'.)./'#0123%#%'&%42$5$4+2$,%'6+&+3' '
!

1T* T2*

:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*
PKZ<LHZ;<H*<K:*IH!!K8I7ZL:*<K*
IK8K7NK:*<a*Ya8[JZ7*R:IHH=:4

PKZ<LHZ;HS*

<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*RIHNNKILKF*
:LHI[7;K*KL*MKZLK*<K*IK8K7NK:S*j*
OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*ZHZ*:J;ZKK*=78*N_7aLH8JLK*
IH!=KLKZLKX*

13* 3W*
:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*
7;8JIHNK*YKNK!bJ<7*<K*YHYH4
<JHaN7::H*R:IHH=:*YKNK!bJ<7S*

OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*ZHZ*:J;ZKK*=78*N_7aLH8JLK*
IH!=KLKZLK*j*
7Y:KZIK*<K*8:IX*

1U* 55* O8KN78;J*=8H=7*

:L7LaL:*ZHZ*IHZOH8!K*RKZL8K=8J:K*KL*ZHZ*aZK*
IHH=K87LJMKS*j*
<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*R:K8MJIK*<K*
ZKLLHb7;KS*

1W* 1\*

:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*<K*
=8H<aILJHZ*<K*IK8K7NK:*Y77874
Z77ZJ*<a*9HaKL*R:IHH=:4Y77874

Z77ZJS*

7Y:KZIK*<a*IK8LJOJI7L*<_J!!7L8JIaN7LJHZ*RJOaS*j*
7Y:KZIK*<_JZOH8!7LJHZ*:a8*NK:*:=KIaN7LJHZ:*

1]* 5T* ;8Ha=K*=8HOK::JHZZKN*:HaPJK*
R;=:S*

:L7LaL*ZHZ*IHZOH8!K*RaZK*:78N*7a*NJKa*<K*
IHH=K87LJMKS*

1V* 52*
:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*<K:*
OK!!K:*7;8JIaNL8JIK:*<a*Ya8[JZ7*

R:IHH=:*O7YS*

<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*
RIH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*KL*ZHZ*=8H<aILJHZ*Ha*
L87Z:OH8!7LJHZS**

1\* W2* :HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*8JJ*
R:IHH=:4:8:S*

7Y:KZIK*<K*OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*j**
<K!7Z<K*ZHZ*LJ!Y8KK*

T2* U\* :HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*
R:IHH=:47L=HbS* <H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*ROJNJK8K*HJ;ZHZS*

T5* UW*
:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*
PKZ<*N7*=7Z;7*<K:*=8H<aILKa8:*

:K!KZIJK8:*<K*87!YH*

<K!7Z<K*ZHZ*LJ!Y8KK*j**
7Y:KZIK*<K*IK8LJOJI7L*<_J!!7L8JIaN7LJHZ*RJOaS*j*
<H!7JZK*<_7ILJMJLK:*ZHZ*IHZOH8!K:*R=8H<aILJHZ*
<K*:K!KZIK:*7;8JIHNK:SX*

T1* U1* :HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*eLJZ*
OJJe*

<K!7Z<K*ZHZ*LJ!Y8KK*j*
<H!7JZK*<_7ILJMJLK:*ZHZ*IHZOH8!K:*
RL87Z:OH8!7LJHZ*<K*ZK8K*KZ*:Ha!Y7N7S*j*
JZIH9K8KZIK*<a*<H!7JZK*<_7ILJMJLK:*:a8*NK*8:IF*NK*
IK8LJOJI7L*<_J!!7L8JIaN7LJHZ*KL*N7*OJI9K*<K*
=8K:KZL7LJHZX*

TT* U3*

OK<K87LJHZ*<K:*:HIJKLK:*
IHH=K87LJMK:*eO7:H*Y7787[KN7Pe*

<K:*OJNJK8K:*7;8JIHNK:*KL*
!787JI9K8K:*<K*N7*M7NNKK*<a*

:Ha8Ha*

<H!7JZK*<_7ILJMJLK:*ZHZ*IHZOH8!K*
R8K=8K:KZL7LJHZ*KL*8KZOH8IK!KZL*<K:*I7=7IJLK:*
H8;7ZJ:7LJHZZKNNK:*<K:*!K!Y8K:S*j**
7Y:KZIK*<K*:L7LaL:*KL*<K*8K;NK!KZL*JZLK8JKa8*j*
JZIH9K8KZIK*<a*<H!7JZK*<_7ILJMJLK*KZL8K*N7*OJI9K*
<K*=8K:KZL7LJHZ*KL*NK*8:IX*

T3* 3\*

:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*
ebJ8H49K87e*<K:*=8H<aILKa8:*<K*

:K!KZIK:*<K*!7f:*R:IHH=:4b=:!S*<K*
Ha78[HbK*

<K!7Z<K*ZHZ*LJ!Y8KK*j**
7Y:KZIK*<K*OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*j**
<H!7JZK*<_7ILJMJLK:*ZHZ*IHZOH8!K*R=8H<aILJHZ*
<K*:K!KZIK*<K*!7f:SX*

TU* U2*

aZJHZ*8K;JHZ7NK*<K:*:HIJKLK:*
IHH=K87LJMK:*<K*

IH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K*!7f:*<K*N7*
YHaINK*<a*!Ha9HaZ*RaX8X*:IHH=:4

I74I!6Y!9S*

<K!7Z<K*ZHZ*LJ!Y8KK*j**
<H!7JZK*<_7ILJMJLK:*ZHZ*IHZOH8!K*R7ILJMJLK:*<K*
IH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K*IK8K7NK:S*

TW* 3]* :HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*
e<KKN4PKZ<Ke*

7Y:KZIK*<K*OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*j**
<H!7JZK*<_7ILJMJLK:*ZHZ*IHZOH8!K*R=8H<aILJHZ*KL*
IH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K*:K!KZIK*7!KNJH8KKSX*

T]* U]*
8K:K7a*<K:*=8HIaL8JIK:*<K*YKa88K*
<K*[78JLK*<K:*97aL:*Y7::JZ:*KL*<K:*

I7:I7<K:*

7Y:KZIK*<K*8:I*j**
<H!7JZK*<_7ILJMJLK:*ZHZ*IHZOH8!K*R=8H<aILJHZ*
<K*YKa88K*<K*[78JLKS*j**
7Y:KZIK*<K*OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZX**

TV* 3U* :HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*<K:*
7;8JIaNLKa8:*<a*;8Ha=K*87=9_b7!*

OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*:J;ZKK*=78*NK*=8K:J<KZL*7a*
NJKa*<a*<J8KILKa8*=8HMJZIJ7N*Ha*8K;JHZ7N*
<_7;8JIaNLa8K*<K*:7*QHZK*<_JZLK8MKZLJHZ*=Ha8*
N_KZ:K!YNK*<K:*M78JKLK:*

T\* UU*
:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*<K:*
=8H<aILKa8:*<K*ZJKYK*eN77OJ*4*N74

LHa!7*<K*[HaZ;He*

OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*ZHZ*:J;ZKK*=78*N_7aLH8JLK*
IH!=KLKZLK**

32* 1T*
:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*<K:*
7;8JIaNLKa8:*<a*;8Ha=K*LJ!YJN7*

R:IHH=:*47X;X*LS*
7Y:KZIK*<K*OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*

*
*
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 34 à 41

* Marchés de Travaux P. 42 à 43

Avis de Demande de prix 
N° 2024-004/MSHP/SG/SAMU/DG/PRM du 18 avril 2024

Financement : BUDGET DU SAMU exercice 2024
Budget prévisionnel :10 000 000 FCFA TTC

Cet avis de Demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passa-
tion des marchés publics exercice 2024, du SAMU.

1- Le SAMU dont l’identification complète est précisée aux don-
nées particulières de la demande de prix (DPX) lance une Demande de
prix ayant pour objet : Acquisition de matériel informatique au profit du
SAMU tels que décrits dans les données particulières de la Demande
de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
L’acquisition est en lot unique et intitulée comme suit : Acquisition de
matériel informatique au profit du SAMU. 

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire
2024 et quinze (15) jours de délai de livraison

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
Demande de prix au secrétariat de la Direction Générale situé au bâti-
ment administratif tous les jours ouvrables de 7h30 à 15h00.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier demande de prix auprès de la personne

responsable des marchés au bâtiment administratif et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA
à l’agence comptable du SAMU. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille
(300 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au secrétariat du
Directeur Général du SAMU au plus tard le 06/05/2024 à 9h00 mn TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

 ZOUNGRANA Zityimian Edwige

Acquisition de matériel informatique au profit du SAMU

SERVICE D’AIDE MEDICALE URGENTE

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 
N°2024-07/MCCAT/SG/DMP du 23/04/2024

Financement : Compte trésor RITC, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de la Communication,
de la Culture, des Arts et du Tourisme. 

1- Le Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques
au profit du MCCAT tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés disposant de l’agrément technique en
matière informatique domaine 1 Catégorie B au moins pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions sont constituées en lot unique : Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques au prof-
it du MCCAT

3- Le délai de livraison ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme au 1er immeu-
ble de l’hôtel administratif du centre côté ouest, 1er étage aile Est ; 03 BP 7007 Ouaga 03, Tél : 25 41 90 13/75 44 47 47.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
des Marchés Publics à l’adresse suivante : 03 BP 7007 Ouaga 03, Tél : 25 41 90 13/ 75 44 47 47 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable cinquante mille (50 000) FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers
sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et du Développement, 392 avenue Ho Chi Minh
03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de Deux millions neuf cent  mille (2 900 000) francs CFA devrait parvenir ou être remise au Secrétariat de
la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme 1er immeuble de l’hôtel administratif
du centre côté ouest, 1er étage aile Est ; 03 BP 7007 Ouaga 03, Tél : 25 41 90 13/75 44 47 47, avant le 06/05/2024 à 09 heures 00 mm TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

6- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : le budget prévisionnel est de quatre-vingt-dix-huit millions (98 000 000) F CFA TTC.

Président de la Commission d’attribution des marchés 

 Assane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DE LA CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME

Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques au profit du MCCAT
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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION

Acquisition de consommables informatiques au profit de l’Université

Virtuelle du Burkina-Faso 

Avis de demande de prix
N° :2024-06/MESRI/SG/UV-BF/P/PRM

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de l’Université Virtuelle du Burkina
Faso

1. L’Université Virtuelle du Burkina Faso dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de consommables informatiques au profit de l’Université Virtuelle du Burkina
Faso tel que décrit dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les prestations se décomposent en un lot unique comme suit :  acquisition de consommables informatiques au profit de l’Université
Virtuelle du Burkina Faso, pour un montant prévisionnel de dix-neuf millions (19 000 000) de Francs CFA TTC.

4. Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 14 jours par ordre de commande durant l’année budgétaire 2024.

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de la Personne responsable des Marchés, BOULEVARD MOUAMMAR KADHAFI OUAGA 2000 1er étage de l’immeuble
de l’UV-BF, Ouagadougou, BP 64 Ouagadougou Cité AN II, Burkina Faso.  Numéro de téléphone : 70 28 72 26/ 02 20 31 31/73 59 35 16

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne responsable des Marchés, BOULEVARD MOUAMMAR KADHAFI OUAGA 2000 1er étage de l’immeuble de l’UV-BF, Ouagadougou
Boîte postale BP 64 Ouagadougou Cité AN II, Burkina Faso.  Numéro de téléphone : 70 28 72 26/ 02 20 31 31/73 59 35 16 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA à l’agence comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

8. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent soixante mille (560 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de
la Personne responsable des Marchés, BOULEVARD MOUAMMAR KADHAFI OUAGA 2000, 1er étage de l’immeuble de l’UV-BF, avant le
06/05/2024 à 9heures00.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

9. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

10. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Pour la Personne Responsable des Marchés / P.I

Le Chef de Service de Passation des Marchés de Fournitures, 

d’Equipements et de Services courants

Anicet TAGO
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Fournitures et Services courants
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MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE,  DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES

NATIONALES

Acquisition de matériels et fournitures spécifiques de l'imprimerie de la DGQEF

Avis de demande de prix 
N°2024-020/MENAPLN/SG/DMP du 22/04/2024

Financement : Budget Etat, Exercice 2024
Montants prévisionnels : 

Lot unique : 30 000 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 du Ministère de l’Education nationale,
de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales. 

1. Le Ministère de l’Education Nationale et de l’Alphabétisation, dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels et fournitures spécifiques de l'imprimerie de la
DGQEF tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se composent en lot unique : acquisition de matériels et fournitures spécifiques de l'imprimerie de la DGQEF.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de
la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés Publics
du MENA sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de trente (30 000) FCFA auprès de la Régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) / Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226)
25-33-54-84 avant le 02/05/2024 à 9 heures T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix N°2024-019/MENAPLN/SG/DMP du 22/04/2024
Financement : Budget Etat, Exercice 2024

Montant prévisionnel : 
Lot unique : 70 000 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 du Ministère de l’Éducation nationale,
de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales. 

1. Le Ministère de l’Éducation nationale et de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales, dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’impression de divers imprimés
complémentaires pour l’organisation du BEPC et du BAC 2024 tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent d’un lot unique : impression de divers imprimés complémentaires pour l’organisation du BEPC et du BAC 2024.
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatorze (14) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de
la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés Publics
du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour le lot unique auprès de la Régie de la Direction Générale du Contrôle
des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) / Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective. En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

5. Les exigences en matière de qualifications sont d’ordre technique.

Voir les DPDPX pour les informations détaillées.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de un million quatre cent mille (1 400 000) FCFA pour le lot unique devront parvenir ou être remises à
l’adresse suivante : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au
Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84 avant le 30/04/2024 à 9 heures T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE,DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES                       

Impression de divers imprimés complémentaires pour l’organisation 

du BEPC et du BAC 2024.
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Avis de demande de prix
N°2024-00038/MTMUSR/SG/DMP du 22/04/2024

Financement : budget MOAD-Exercice 2024 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère des Transports, de la
Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière.

1. Le Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière dont l’identification complète est précisée aux Données par-
ticulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien et la réparation des véhicules à quatre (04) roues
(mécanique et froid) au profit de la Maîtrise d’Ouvrage de l’Aéroport de Donsin tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique: l’entretien et la réparation mécanique  des véhicules à quatre (04) roues de la  MOAD (mécanique
et froid)
Le budget prévisionnel maximum est de : trente millions (30 000 000) F CFA TTC 

3. Le délai de validité est l’année budgétaire 2024 et le délai d’exécution est de trente (30) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la Directrice des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière sis au
2ème étage, de l’immeuble R+3 du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière, 03 BP 7048 Ouagadougou 03,
Téléphone : (00226) 25 32 60 00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat du Directeur
des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière sis au 2ème étage, de l’immeuble R+3 du
Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière, 03 BP 7048 Ouagadougou 03 et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective, sis au 395, avenue HO Chi Minh, tél :
25.32.46.12. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent mille (700 000) F CFA, devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secré-
tariat du Directeur des Marchés Publics au 2ème étage, de l’immeuble R+3 du Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité
Routière, 03 BP 7048 Ouagadougou 03, Téléphone : (00226) 25 32 60 00 avant le 06/05/2024, à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’attribution des marchés

Issa BARRO
Chevalier de l’ordre de Mérite Burkinabè

Fournitures et Services courants

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE

Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues (mécanique et froid) 

au profit de la MOAD
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Avis de demande de prix à commandes 
N° 2024-006/MUAFH/SG/DMP/SMF-PC du 22/04/2024.

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du Ministère de
l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat.

1. Le Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet la couverture médiatique et production audio-visuelle des
activités du MUAFH tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix à commandes.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La fourniture se décompose en deux (02) lots :
-       Lot 1 : couverture médiatique des activités du MUAFH.

-     Lot 2 : production audio-visuelle du MUAFH.

3. Le délai de validité du contrat est l’exercice budgétaire 2024. Le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder trente (30)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix à commandes dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et
de l’Habitat; 01 BP 6960 OUAGADOUGOU 01, sis à l’Hôtel Administratif du Centre, Immeuble Est, 4ème étage. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à commandes à la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat ; 01 BP 6960 OUAGADOUGOU 01 moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 2 auprès du Régisseur
de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh Tél : 25-
32-47-76. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix à commandes par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix à commandes, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent mille (700 000) FCFA pour le lot 1 et un montant de sept cent mille (700
000) FCFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières
et de l’Habitat ; 01 BP 6960 OUAGADOUGOU 01, avant le 06/05/2024, à_09 heures 00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres. 

NB : les enveloppes prévisionnelles sont les suivantes :
- lot 1 : quarante-six millions deux cent quatre-vingt-six mille six cent quatre vingt (46 286 680) FCFA TTC 
- lot 2 : quarante-cinq millions cinq cent quarante-huit mille (45 548 000) F CFA TTC  

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Hamidou OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’URBANISME, DES AFFAIRES FONCIERES ET DE L’HABITAT

Couverture médiatique des activités et production audio-visuelle

au profit du MUAFH.2 lots
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Avis de Demande de Prix (DPX) 
N° 03-2024/SONABEL/PEDECEL

Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du Fonds Africain de Développement sous la forme d’un prêt et d’un don en vue de
financer le coût du Projet d’électrification et de développement des connexions à l’électricité (PEDECEL).  La Société Nationale d’Electricité du
Burkina (SONABEL), l’organisme d'exécution ou Client, entend utiliser une partie de ces fonds afin de financer la fourniture d’équipement.

1. La SONABEL dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX), lance une demande
de prix ayant pour objet l’acquisition d'équipements de production au profit des femmes dans les six Directions Régionales de la SONABEL en
trois (03) lots :

- lot 1 : acquisition d'équipements de production au profit des femmes dans les six Directions Régionales ;
- lot 2 : acquisition d'équipements de transport au profit des femmes dans les six Directions Régionales ;
- lot 3 : acquisition de matériel d’exploitation au profit des femmes dans les six Directions Régionales.

Le budget prévisionnel de ces acquisitions est de :

- lot 1 : vingt et un millions cinq cent quatre-vingt-quatorze mille (21 594 000) F CFA TTC;
- lot 2 : sept millions quatre-vingt mille (7 080 000) F CFA TTC ;
- lot 3 : seize millions six cent trente-huit mille (16 638 000) F CFA TTC.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension, et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Le délai d’exécution des prestations ne devra pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix aux secrétariats des Département des Marchés sis au 2ème étage, de l’immeuble COMPAORE, côté Ouest du Monument des Héros
Nationaux à Ouaga 2000 ou aux adresses mail « jbedel.gouba@sonabel.bf » et « secretariat.dg@sonabel.bf ». Ils peuvent prendre connaissance
des documents de la demande de prix aux secrétariats des Département des Marchés sis au 2ème étage, de l’immeuble COMPAORE, côté Ouest
du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures GMT, à Ouagadougou.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix aux secrétariats des
Département des Marchés sis au 2ème étage, de l’immeuble COMPAORE, sis côté Ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000, et
moyennant le paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) F CFA pour le lot 1 et de vingt mille (20 000) F CFA pour les lots
2 et 3, à la caisse siège sise au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, accompagnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix sous format Excel
actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières de la demande de prix, devront parvenir ou
être remises aux secrétariats des Département des Marchés sis au 2ème étage, de l’immeuble COMPAORE, sis côté Ouest du Monument des
Héros Nationaux à Ouaga 2000, au plus tard le 06/05/2024 à 9 heures   00 mn GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être tenue responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le candidat.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :

- lot 1 : 647 000 F CFA ;
- lot 2 : 212 000 F CFA ;
- lot 3 : 490 000 F CFA.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 06/05/2024 à 9
heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions /rez-de chaussé, de l’immeuble COMPAORE, sis côté Ouest du Monument des Héros
Nationaux à Ouaga 2000.

7. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPDPX.

Le Directeur Général

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Acquisition d'équipements de production au profit des femmes dans les 

six Directions Régionales de la SONABEL 
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Travaux

MINISTERE DE L’URBANISME, DES AFFAIRES FONCIERES ET DE L’HABITAT

Aménagement de deux (02) conteneurs de 40 pieds chacun en bureau

au profit de la DGUVT.

Avis de demande de prix 
n°2024-007/MUAFH/SG/DMP du 18 /04 /2024

Financement : Fonds d’Aménagement Urbain, exercice 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics ; exercice 2024 du Ministère de l’Urbanisme,
des Affaires Foncières et de l’Habitat (MUAFH). Les travaux seront financés sur les ressources du Fonds d’Aménagement Urbain, exer-
cice 2024.

1. Le Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat lance une demande de prix tels que décrits dans les données
particulières ayant pour objet l’aménagement de deux (02) conteneurs de 40 pieds chacun en bureau au profit de la DGUVT.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de Catégorie B pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux sont en lot unique.

3. Le délai d’exécution est de quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) sis au 01 BP 6960 Ouagadougou 01, Hôtel
Administratif du Centre, immeuble Est, 4ème étage tél : 00226 68 14 98 95.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de
la DMP du MUAFH sis au 01 BP 6960 Ouagadougou 01, Hôtel Administratif du Centre, immeuble Est, 4ème étage tél: 00226 68 14 98
95 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA auprès du régisseur de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) 01 BP 6444 Ouagadougou 01, Tél. : (226) 50 32
47 75 / 50 32 46 12. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secré-
tariat de la DMP du MUAFH sis au 01 BP 6960 Ouagadougou 01, Hôtel Administratif du Centre, immeuble Est, 4ème étage tél : 00226
68 14 98 95, avant le 06/05/2024, à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, compter de la date de remise
des offres.

NB : Le budget est de trente millions (30 000 000) FCFA TTC.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Hamidou OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances  



43
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3865 - Jeudi  25 avril 2024

AUTORITE DE REGULATION DU SECTEUR DE L'ENERGIE

C O M M U N I Q U E

La personne Responsable des Marchés de l’Autorité de  Régulation du Secteur de l'Energie (ARSE), Président de la Commission d’Attribution
des Marchés de ladite Autorité, porte à la connaissance des soumissionnaires de la demande de prix N°001/ARSE/SG/PRM du 14 Février 2024
portant acquisition de billet d’avion au profit de l’ARSE et dont les résultats sont publiés à la revue des marchés publics sous le n°3842 du 25
mars 2024, que le marché attribué est annulé pour désistement de l’attributaire.

La personne Responsable des Marchés

S. Florent OUEDRAOGO

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DU DESENCLAVEMENT

Banque islamique de développement

C O M M U N I Q U E

Rectificatif Numéro 01

A  L’APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT N°.2024-00002/ MID/SP-PST/DM DU 11 AVRIL 2024
Relatif à l’audit des états financiers du Projet de Réhabilitation des Routes Bobo – Banfora - Frontière de la Côte d’Ivoire 

et Banfora – Orodara (PRéBBO).

Cet rectificatif Numéro 01 de la manifestation d’intérêt n° 2024-00002/ MID/SP-PST/DM du 11 avril 2024 est publié au regard des dis-
positifs 2.15 des Directives pour la passation de marchés de services de consultants dans le cadre du financement de projets de la Banque
islamique de développement – avril 2019 et révisée en février 2023.

Toutes les informations contenues dans le présent rectificatif  n°1 sont contraignantes pour tous les Consultants qui répondent à cette
manifestation d’intérêt.

La Manifestation d’intérêt est modifiée comme suit : le paragraphe 4 intitulé “le présent appel à manifestation d’intérêt vise à
constituer une liste restreinte de consultants internationaux appartenant aux pays membres de la Banque Islamique de
Développement.” est supprimé.

Toutes les autres clauses et modalités de la manifestation d’intérêt n° 2024-00002/ MID/SP-PST/DM du 11 avril 2024 demeu-
rent inchangées.

le Secrétaire Permanent du Programme Sectoriel des Transports (SP-PST)

Pingdwindé Basile François NIKIEMA
Chevalier de l’Orde de l’Etalon
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Avis de demande de prix 
N° 2024-08/MSHP/SG/CHUR-OHG, du 16/04/2024
Financement : Budget du CHUR de Ouahigouya, 

exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passa-
tion des marchés publics gestion 2024,  du centre hospitalier universi-
taire régional de Ouahigouya.

1. Le centre hospitalier universitaire régional de Ouahigouya
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition ,l’installation
et la mise en service d’une machine à laver d’un montant prévisionnel
de quatorze millions (14 000 000) Francs CFA TTC au profit du CHUR
DE OUAHIGOUYA  tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

3. Le délai d’exécution est de trente(30) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du directeur des marchés publics; 
Téléphone : 74 93 13 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics sise au 1er étage de l’Administration (contact 74 93 13
24) et moyennant paiement d’un montant non remboursable au prix de
vingt mille (20 000) FCFA à l’agence comptable .En cas d’envoi par la

poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux  (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, devront
parvenir ou être remise à la Direction des Marchés Publics sise au 1er
étage de l’Administration (contact : 74 93 13 24) le 30 avril 2024 avant
09 heures 00mn. Les offres doivent comprendre une garantie de
soumission d’un montant  de quatre cent mille (400 000) FCFA
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candi-

dats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des marchés

W. Claude OUEDRAOGO
Administrateur des Hôpitaux et des Services de Santé

REGION DU  NORD

ACQUISITION, INSTALLATION ET MISE EN SERVICE D’UNE MACHINE A LAVER

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix
N°2024-02/RHBS/PTUY/CHND/SG/PRM

Financement : PGPC/REDD+, gestion 2024

La commune de Houndé lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés titulaire de l’agrément FN1 minimum
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en un lot unique :
Lot unique : réalisation d’un forage pastoral positif (3 m3/h minimum) à exhaure solaire à bokioho au profit de la commune de Houndé

Le délai d’exécution est de : 30 jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations 
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des Marchés de la mairie
de Houndé tous les jours ouvrables de 08 heures à 15 heures 30 minutes.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
responsable des Marchés de la commune de Houndé tél : 70 15 49 75 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30
000) francs CFA pour lot unique à la trésorerie principale de Houndé. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent quarante mille (240 000) FCFA devront parvenir ou être remises au bureau de
la personne responsable des marchés, avant le 03 Mai 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

N.B : Le montant prévisionnel est de douze millions (12 000 000) FCFA TTC

Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

BAMOGO Dramane
µConseiller des Affaires Economiques

Travaux

REGION DES HAUTS -  BASSINS

Travaux réalisation d’un forage pastoral positif (3 m3/h minimum) à exhaure solaire à

bokioho au profit de la commune de Houndé
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Avis de demande de prix 
N° 2024-003/MATDS/RSUO/GVT/SG/CRAM

Financement : budget AEM-CFE, gestion 2024

Cet Avis de Demande de Prix fait suite au plan de Passation des Marchés publics gestion 2024, de la Direction Régionale de l’Eau et de
l’Assainissement du Sud-Ouest. Il est prévu des travaux pour renforcer la desserte en eau potable dans la région du Sud-Ouest.

1. Le Secrétaire Général de la Région du Sud-Ouest, Président de la Commission d’Attribution des Marchés sollicite donc des offres fermées
de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour les travaux de réalisation de cinq (05) forages positifs équipés de
PMH dans la région du Sud-Ouest au profit de la Direction Régionale de L’Eau et de l’Assainissement du Sud-Ouest.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant un agrément technique de type Fn1 min-
imum requis pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots :

Lot 1 : Travaux de réalisation de deux (02) forages positifs équipés de PMH dans la région du Sud-Ouest au profit de la Direction Régionale de
L’Eau et de l’Assainissement du Sud-Ouest

Lot 2 : Travaux de réalisation de trois (03) forages positifs équipés de PMH dans la région du Sud-Ouest au profit de la Direction Régionale de
L’Eau et de l’Assainissement du Sud-Ouest

Le budget prévisionnel est de Quatorze millions (14 000 000) FCFA TTC pour le lot 1 et de vingt-un million (21 000 000) FCFA TTC pour le lot 2.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Soixante (60) jours.

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du service Administratif et financier (SAF) de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Sud-Ouest,
BP : 05 Gaoua, Tel : 71 24 86 93/ 66 02 51 45 aux jours et heures ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Service Administratif et
Financier de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Sud-Ouest, Téléphone 71 24 86 93 / 66 02 51 45 à Gaoua, moyennant le
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour le lot 1 cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot 2 à la Trésorerie
Régionale du sud-ouest/Gaoua.

Le Dossier de demande de prix sera adressé main à main.

6. Les offres sont présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées
des garanties de soumission d’un montant de  quatre cent mille (400 000) FCFA pour le lot 1 et de cinq cent mille (500 000) FCFA pour le lot 2 et
devrait parvenir ou être remises au secrétariat du Secrétaire Général du Gouvernorat de Gaoua, Tel : 20 90 02 36, le 30/04/2024 à 09h 00mn,
soit l’heure d’ouverture des plis qui sera faite immédiatement en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister dans
la salle de réunion du Gouvernorat du Sud-Ouest.       

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des   marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Secrétaire Général de la Région du Sud-ouest

Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés

Robert ZOUNGRANA
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

REGION DU SUD-OUEST

Travaux de réalisation de cinq (05) forages positifs équipés de PMH dans la région du

Sud-Ouest au profit de la Direction Régionale de L’Eau et de l’Assainissement du Sud-

Ouest
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MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-01/RCNR/PSNM/CKYA/SG/DABF 

Dans le cadre de l’exécution de son du budget exercice 2024, la commune de Kaya voudrait constituer un panier de prestataires pour
diverses acquisitions et prestations. Elle lance pour se faire un avis de manifestation d’intérêt dont la consistance en donnée ci-dessous. 

1. Financement : 
Le financement des prestations est assuré par : Budget de la commune et divers fonds et financements, exercice 2024.

2. Participation à la concurrence
La participation à la concurrence est ouverte à toutes personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations 
La nature des prestations est composée comme suit :
Lot 1 : Acquisition de médicaments et consommables médicaux pour les CSPS et le service vétérinaire
Lot 2 : Acquisition de matières, matériels, outillages et fournitures diverses  
Lot 3 : Acquisition et entretien de matériels et consommables informatiques (agrément exigé)
Lot 4 : Acquisition et entretien de matériels solaires et autres sources d'énergie 
Lot 5 : Acquisition de matériels de protection, de petit matériel médicotechnique (Agrément exigé)
Lot 6 : Réalisation, entretien et réfection de bâtiment (agrément exigé)
Lot 7 : réalisation et entretien d’ouvrages hydrauliques (agrément exigé)
Lot 8 : Entretien et réparation de mobilier scolaire, de bureau et de logement
Lot 9 : Entretien et réparation des véhicules à deux roues et de tricycles 
Lot 10 : Entretien et réparation de véhicule à quatre roues (agrément exigé) 
Lot 11 : Entretien et réparation des climatiseurs 
Lot 12 : Restauration au profit de la mairie
Lot 13 : Nettoyages des locaux de la mairie
Lot 14 : Acquisition de valeurs inactives 
Lot 15 : Location de bâtiments

4. Composition du dossier 
Les candidats intéressés doivent répondre aux critères suivants : une lettre de manifestation d’intérêt adressé à la Personne Responsable
des Marchés ;

• Être légalement constitué ;
• Être du domaine
• Disposer le cas échéant d’un agrément. 

N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôts des offres et ouverture des offres
Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française en deux exemplaires dont un (01) original obligatoire et une  (01) copie devront
être déposés sous plis fermé avec la mention «  manifestation d’intérêt relative à la constitution de paniers de prestataires en vue de
demandes cotations pour diverses acquisitions et prestations au profit de la commune de Kaya » au plus tard le 29/04/2024 à 09 heure
00 mn à laquelle l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. En cas d’en-
voi par poste ou autre mode de courrier, le président de la commission d’attribution des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le soumissionnaire.

6. Renseignements
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés, Téléphone : 63 70 07 97,
aux heures ouvrables.

7. Réserves
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

La Personne Responsable des Marchés,                                                         

Président de la Commission d’attribution des marchés

Ousséni DABO
Contrôleur des Services Financiers

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-NORD

Constitution de paniers de prestataires en vue de demandes cotations pour diverses

acquisitions et prestations au profit de la commune de Kaya
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MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-02/DRARAH-CN

Dans le cadre de l’exécution de son du budget exercice 2024, la DRARAH-CN voudrait constituer un panier de prestataires pour divers-
es acquisitions et prestations. Elle lance pour se faire un avis de manifestation d’intérêt dont la consistance en donnée ci-dessous. 

1. Financement : 
Le financement des prestations est assuré par : Budget de l’Etat et divers fonds et financements, exercice 2024.

2. Participation à la concurrence
La participation à la concurrence est ouverte à toutes personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations
La nature des prestations est composée comme suit :

• Lot 11 : Location de bâtiments.

4. Composition du dossier 

Les candidats intéressés doivent répondre aux critères suivants : une lettre de manifestation d’intérêt adressé à la Personne Responsable
des Marchés ;
• Être légalement constitué ;
• Être du domaine
• Disposer le cas échéant d’un agrément. 
N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôts des offres et ouverture des offres
Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française en deux exemplaires dont un (01) original obligatoire et une  (01) copie devront
être déposés sous plis fermé avec la mention «  manifestation d’intérêt relative à la constitution de paniers de prestataires en vue de
demandes cotations pour diverses acquisitions et prestations au profit de la DRARAH-CN » au plus tard le 29/04/2024 à 09 heure 00 mn
à laquelle l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par
poste ou autre mode de courrier, le président de la commission d’attribution des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le soumissionnaire.

6. Renseignements
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés, Téléphone : 78 04 46 05,
aux heures ouvrables.

7. Réserves
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Président de la Commission 

d’attribution des marchés

SANOGO Soumana

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-NORD

Constitution de paniers de prestataires en vue de demandes cotations pour diverses

acquisitions et prestations au profit de la Direction régionale de l’agriculture, des res-

sources animales et halieutiques du Centre-Nord (DRARAH-CN)
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MANIFESTATION D’INTERET
N°2024 - 02

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat exercice 2024, le président de la commission d’attribution des marchés de la Direction
Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre-Nord voudrait constituer un panier de prestataires pour diverses acquisi-
tions et prestations. Il lance pour se faire un avis de manifestation d’intérêt dont la consistance en données ci-dessous. 

1. Financement : 

Le financement des prestations est assuré par : Budget de l’Etat et divers fonds et financements, exercice 2024.

2. Participation à la concurrence  

La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations  

La nature des prestations est composée comme suit :
 Prestation de gardiennage (autorisation). 

4. Composition du dossier 

Les candidats intéressés doivent répondre aux critères suivants : une lettre de manifestation d’intérêt ;
• Être légalement constitué ;
• Être du domaine
• Disposer le cas échéant d’un agrément. 
N.B : Toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôt et ouverture des offres

Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française en deux exemplaires dont un (01) original obligatoire et une  (01) copie devront
être déposés sous plis fermé avec la mention  «  manifestation d’intérêt relative à la constitution de paniers de prestataires en vue de
demandes cotations pour diverses acquisitions et prestations au profit de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement
du Centre Nord» au plus tard le 29/04/2024 à 09 heures 00 mn à laquelle l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des
soumissionnaires qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par poste ou autre mode de courrier, le président de la commission d’attribu-
tion des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

6. Renseignements

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès du Chef de Service Administratif et Financier, Téléphone : 24 45 31
35, aux heures ouvrables.

7. Réserves

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Président de la CAM, PO

Le Gestionnaire de crédits

Rasmané COMPAORE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-NORD

Constitution de paniers de prestataires en vue de demandes cotations pour diverses

acquisitions et prestations au profit de la Direction Régionale des Infrastructures et du

Désenclavement du Centre-Nord
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GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC/AGENCE DE L’EAU DU NAKANBE

Recrutement d’un bureau d’études chargé du suivi-contrôle des travaux de construction

du siège de l’Agence de l’Eau du Nakanbé
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-02/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRM du 18/04/2024 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de
l’Agence de l’Eau du Nakanbé (AEN).

2.Financement : Budget AEN Exercice 2024 

3. Les services de consultants comprennent un (01) lot unique :  suivi-contrôle des travaux de construction du siège de l’Agence de l’Eau
du Nakanbé.

4. Critères d’évaluation : les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en
fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

Le reste de la procédure de sélection sera celle conforme aux dispositions de l’article 70 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP
du 21/03/2023 portant modification du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passations,
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de services public.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats
seront notés sur 100 points repartis sur la base des critères ci-après :
les qualifications du candidat dans le domaine des prestations et le nombre d’années d’expérience (avoir une expérience d’au moins 5
ans ; disposer de l’agrément pour l’exercice des missions de l’ingénierie du bâtiment et être inscrit à l'ordre des ingénieurs ou à l'ordre
des architectes) ;
la démarche méthodologique et le plan de travail ;
les expériences similaires et d’envergure pertinente à la présente mission.

6. A l’issue de l’évaluation, les trois (03) bureaux présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations et ayant le score
minimum de 75/100 seront retenus ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et
financières. Le consultant techniquement conforme, ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera retenu pour la négoci-
ation et la signature du contrat.

7.Composition du dossier de manifestation d’intérêt
Les cabinets ou bureau d’études désirant participer à la présélection sont invités à adresser leur dossier de manifestation d’intérêt à l’au-
torité contractante.

Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leur compétence.

Le dossier doit fournir les informations suivantes :
 une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante;
 une présentation du bureau d’études faisant ressortir les principales compétences requises pour les prestations demandées ;
 la démarche méthodologique et le plan de travail ;
 les références des prestations similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années (copie des pages de garde et de sig-
nature des contrats approuvés et leurs attestations de bonne fin d’exécution ou les rapports de validation) ;
 adresse complète : localisation, personne à contacter, boite postale, téléphone, email, etc.… ;
 l’agrément technique en matière de suivi contrôle des travaux de construction de bâtiments et toute autre information permettant
d’évaluer la capacité technique du bureau d’études.

NB : Les marchés analogues qui seront pris en comptes sont les marchés avec l’Etat et ses démembrements portant sur le suivi contrôle
des travaux de construction de bâtiments qui ont été exécutés de manière satisfaisante et terminés, pour l’essentiel, et qui sont similaires
aux travaux proposés. La similitude portera sur la taille physique, la complexité, les méthodes/technologies ou autres caractéristiques.

Liste des marchés similaires

Prestations intellectuelles
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8. Renseignements complémentaires
Les bureaux intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et les TDR à l’adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ou-
verture de bureaux suivantes : le matin de 07 heures 30 mn à 12 heures 30, et l’après midi de 13 heures 00 mn à 16 heures 00 mn (TU)
dans les locaux de la Personne Responsable des Marchés sis à Ziniaré ; BP 95 Ziniaré ; Tél : : 25 30 98 71/70 87 34 31

9. Dépôt des dossiers
Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en quatre (4) exemplaires (1 original + 3 copies marquées comme telles)
devront être déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le  29/04/2024 à 09 heures 00 mn (TU) dans les
locaux de la personne Responsable des Marchés sis à Ziniaré ; BP 95 Ziniaré. Tél : (+226) 25 30 98 71/76 61 39 59

Les offres devront porter la mention suivante « Manifestation d’intérêt pour le suivi-contrôle des travaux de construction du siège de
l’Agence de l’Eau du Nakanbé ».

10. Ouverture des plis
L'ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion de ladite Direction le 29/04/2024 à partir de 09 heures
00 TU.

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite au présent avis de manifestation d’intérêt. 

NB : Le budget prévisionnel est de 59 950 000 Francs CFA TTC

La Personne Responsable des Marchés

Minam BADOLO
Gestionnaire Financier

Prestations intellectuelles



La célérité dans la transparence


